
République Française
Département Sarthe (72)
Commune de Marçon

Compte rendu de séance

Séance du 12 Février 2020

L' an 2020 et le 12 Février à 20 heures 30 minutes , le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement
convoqué, s' est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances,  sous la présidence de
 CHEREAU Jean-Pierre Maire

Présents : M. CHEREAU Jean-Pierre, Mme TROTIN Monique, M. GODREAU Bruno, M. RICHARD Jean-Yves,
Mme SINNAEVE Emilie, Mme BINARD Lydie, M. DAUDIN Francis, M. DESSERT Jean-Claude, Mme TROTIN
NÉE MARIAUD Patricia, M. GENDRON Bernard, M. COTIGNY Patrick, Mme MOREAU Evelyne

Excusé(s) ayant donné procuration : Mme LEROY Edith à M. CHEREAU Jean-Pierre, Mme BARRIER Valérie
à M. DESSERT Jean-Claude

Absent(s) : M. HARDY Yannick

Nombre de membres
 Afférents au Conseil  municipal : 15
 Présents : 12

Date de la convocation : 05/02/2020
Date d'affichage : 05/02/2020

A été nommé(e) secrétaire : Mme TROTIN Monique

Objet(s) des délibérations

SOMMAIRE

- Budget Commune – Exercice 2020 – Ouverture de crédit  - 2020/007
- Réhabilitation d’un local pour la création d’une boulangerie – Marché de travaux – Avenants - 2020/008



Budget Commune – Exercice 2020 – Ouverture de crédit
réf : 2020/007

VU l'article L. 1612.1 du Code Général des Collectivités Territoriales et la Loi n° 88.13 du 5 janvier 1988
permettant aux Communes avant l'adoption du Budget Primitif d'ouvrir les crédits d'investissement dans la limite
du quart des crédits ouverts au Budget de l'exercice précédent ;

VU la décision du Maire – 2020-D002 Fourniture et pose d’une porte – Appartement 1 route du Port Gautier

VU la nécessité de réaliser les travaux avant le vote du budget – exercice 2020 – et ainsi la facturation

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, avant l'adoption du Budget Primitif 2020 de la Commune,
d'ouvrir les crédits suivants en section d'investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au Budget
Primitif de l'exercice 2019 :

Dépenses

C/ 2135 – Installation générales, agencement des construction                                       4 500 €

Ces crédits seront repris au Budget de la Commune - Exercice 2020.

A l'unanimité  (pour : 14 contre :  0 abstentions : 0)

Réhabilitation d’un local pour la création d’une boulangerie – Marché de travaux – Avenants
réf : 2020/008

VU les marchés conclus avec les entreprises adjudicataires des lots considérés en application de la délibération
du conseil municipal n° 2019/112 du 12/12/2019 relative à l’attribution des lots pour les travaux de réhabilitation
d'un local pour la création d'une boulangerie

VU les projets d'avanants présentés par le Maitre d'oeuvre pour les lot n° 1 Démolition-Gros Oeuvre -
Maçonnerie et le lot n° - Charpente courverture et les devis correspondants.

Sur prposition de M . Le Maire

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de :

- CONCLURE les avenants en moins value ou plus value ci-après détaillés avec les entreprises suivantes dans
le cadre des travaux relatifs à l’opération susmentionnée de Réhabilitation d’un local pour la création d’une
boulangerie :

Lot n° 1 Démolition – Gros Œuvre- Maçonnerie  : 

Attributaire:  LMBTP - ZA de la Pécardirière - 72 450 Montfort Le Gesnois
Marché initial montant : 15 882.96€ HT
Avenant n° 1 - montant : - 5 238.06 € HT
Nouveau montant du marché : 10 644.90€ HT

Lot n° 2 – Charpente – Couverture ;

Attributaire: SARL REFFAY – La Piedorerie – 72 500 Dissay sous Courcillon.
Marché initial - montant : 5 073.74€ HT
Avenant n° 1 - montant : + 2 749.02€ HT
Nouveau montant du marché : 7 822.76€ HT

-AUTORISER le Maire à signer le ou les avenant(s) considéré(s) ainsi que tous documents s’y rapportant pour
leur exécution.

A l'unanimité  (pour : 14 contre :  0 abstentions : 0)



Complément de compte-rendu :

Jocelyne BRUNEAU est présente pour la présentation du Débat d'Orientation Budgetaires

Apporbation du Compte Rendu de la Séance du 17 janvier 2020 : 
Les Conseillers Municipaux approuvent à l'unanimité le compte rendu du Conseil Municipal du  Vendredi 17
Janvier 2020

Décision du Maire : 
2020-D002  Fourniture et pose d’une porte – Appartement 1 route du Port Gautier.

Restes à réaliser – Commune – Exercice 2019 : Précision demandée par le Conseil lors de la dernière réunion
de Conseil

IMPUTATION LIBELLE CRÉDITS
OUVERTS MANDATS SOLDE DETAILS RAR

Compte à
laquelle la
dépense et
imputé

Intitulé de la
dépense

Crédit
ouvert sur
le Budget
2019

Dépense faite à
ce numéro de
compte pendant
l’année 2019

Solde des
crédits sur 2019
=>
Crédit ouvert –
mandat dépensé
en 2019

Devis signé en 2019 donc
la facture n’est pas réglée
avant la clôture des
comptes et sera à payer sur
2020

C/2188 5 000,00 € 4 077,40 € 922,60 € 666,00 €
STORESLIVET

EURL

TOTAUX
R A R
2019 127 296,47 €

Il n’y a pas eu d’erreur sur les devis, sur l’entreprise LIVET.
Les 4 077.40 €correspondent à la totalité des factures payées en 2019 qui ont été imputées sur ce numéro de
compte.
Les restes à réaliser pour l’entreprise Livet sont bien de 666.00 €

Présentation du Débat d'Orientation Budgetaires 

Remerciement à Jocelyne BRUNEAU pour la présentation.

Convention Fourrière animale : 

Proposition à réflechir. Voir avec les autres communes limitrophes comment font-elles ?

Information aux Conseillers Municipaux :

Réhabilitation du local 19- 21 place de l'eglise pour une activité de boulangerie : 
Un courrier de M. Le FLOHIC, future locataire,  reçu le 12/02/2020, est porté à la connaissance des Conseillers.
Suite à ce courrier, le Conseil Municipal decide de donner un accord de principe sur la garantie du prêt, dans la
limite de ce que nous autorise la Loi et dans l'attente de son plan de financement.
14 voix POUR

Rapports des Commissions : 

Commissions TRAVAUX :
Boulangerie : Les travaux avancent placos, menuiseries.
Citéos est intervenue pour la remise en route des lampadaires. Le lampadaire de "La Potence" ne fonctionne
toujours pas

Commission COMMUNICATION - TOURISME :
Espace de Loirsirs :
Une proposition d'animation avec 4 tempolines nous a été envoyée.
Une proposition d'animation "guinguette à la plage" sur 1 journée en juillet - la Maison de l'Europe du Mans
Une proposition d'animation "Beach Vert 2020" - Ligue de Footbal Pay de La Loire
La Manifestation "Chien TERRE NEUVE" aura lieu le 19 septembre 2020
L'entreprise AIRTOURAINE prévoit un séminaire.



Commission VOIRIE :
description des projet de budget.

Commission ECOLE :
Effectif 2019-2020 = 87 enfants
Prevision 2020-2021 = 83 enfants

Projet des écoles à faire pour 2020 - 2021
Projet de voyage - ecole de Marçon.
Document Unique création d'un placard
Vote des budget du SIVOS
Carnaval de l'ecole le 07 Mars 2020 18h30

Questions diverses : 

Le Vote du budget 2020 est prévu pour le Vendredi 28 Fèvrier
Prèvoir le tableau pour les permenances des élections.

Séance levée à: 23:15

En mairie, le   17/02/2020

Le Maire

Jean-Pierre CHEREAU
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